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1. GENERALI TES ET EPREUVES

1.1. GZnZralitZs

Ce reglement s@pplique ~ toutes les Zpreuves de la Discipline C Tir aux Armes RZglementaires E uti-
lisant des armes~ cartouches mZtalliques.

Chacun des participants et officiels doit «tre familiarisZ avec ce rsglement et doit s@ssurer qudl est
respectZ.

Aucune arme dZtenue " titre administratif ne peut stre utilisZe dans le cadre du Tir aux Armes RZ-
glementaires

Lorsqul@ne regle concerne les tireurs droitiers, I@nverse de cette regle s@pplique aux tireurs gau-
chers.

Dans les Zpreuves Fusil Semi-Automatique et Pistolet Vitesse Militaire, seuls les cadres de rZserve
dZment habilitZs pourront tirer en tenue dans le strict respect des regles du port de l@niforme lors
du Tir des TrophZes liZs au Grand Prix de France.

1.2. fpreuves
1.2.1 Epreuve fusil : Distance : 200 metres
25 cartouches, position C couchZ E sans appui sur cible C 200 ( modele C 200 1975 - type Armes Anciennes)

DZtail des tirs pour cette Zpreuve :
! 5 coups d@ssais (5 mn)
! 10 coups (en 2 approvisionnements de 5 cartouches) en prZcision ( 7 mn)
! 10 coups (en 2 approvisionnements de 5 cartouches) en vitesse (3 mn * rZpZtition, 1 mn FSA)

4 classements :

a)  Armes” rZpZtition manuelle, version d@rigine, 1" et 5™ catZgories

b)  Armes semi-automatiques, version d@rigine, 1'™ et 4" ™catZgories (calibre autres que 222 et 223 Remington)

c) Armes semi-automatiques, version d@rigine en 222 et 223 Remington
Attention : les tireurs devront impZrativement faire le choix entre ces deux dernisres disciplines. |ls ne pourront en aucun cas
tirer ces deux Zpreuves sur la me me compZtition.

d) Armes "~ rZpZtition & semi-automatiques modifiZes rZglementairement ayant fait 1@bjet d@n agrZment (visZe, crosse, opti-

queEE)

1.2.2 Epreuve carabine 22 LR D Distance 50 metres (carabines d@ntra’hement rZglementaires)
25 cartouches, positions C couchZ E et C debout E sur cible C50

DZtail des tirs pour cette Zpreuve :
! 5 coups d@ssais en position C couchZ E (5 mn).
! 10 coups en prZcision en position C couchZ E (7 mn).
! 10 coups en vitesse en position C debout E (5 mn).

1.2.3 Epreuve pistolet & revolver confondus : Distance 25 metres

Armes de poing en version standard, organe de visZe fixe et ouvert, calibre rZglementaire compris entre 7,62 et 11,60 mm (ex. : 7,65mm, 9mm
para., 38 spZcial et 45 ACP).

DZtail des tirs pour cette Zpreuve :
! 5 coups d@ssais ~ 25 metres, ~ lou 2 mains " bras franc sur C50 (5mn).
! 10 coups (2 approvisionnements de 5 cartouches) en prZcision, 1 main ~ bras franc (7 mn) sur C50.
! 10 coups en vitesse sur gongs mZtalliques (format 20 cm x 20 cm) ~ 1 ou 2 mains en sZries de 5 cartouches de 20 secondes
chacune.

1.2.4 Epreuve Vitesse Militaire : Distance 25 metres

Armes de poing en version standard, organes de visZe fixes et ouverts, calibre rZglementaire compris entre 7,62 et 11,60 mm (ex. : 7,65 mm, 9
mm para, 38 spZcial et 45 ACP)
Cibles utilisZes : cible vitesse 25 m

DZtail des tirs pour cette Zpreuve :
- 1sZrie de 5 coups d@ssai en 20 secondes ~ 1 ou 2 mains
- 2 sZries de 5 coups de match en 20 secondes " 1 ou 2 mains,
- 2 sZries de 5 coups de match en 10 secondes " 1 ou 2 mains.



™
2 4
"

Y 00107 Regles du Tir aux Armes RZglementaires PAGE 2

Le prZsent reglement Zvoluera dans le temps selon |@sage
Les armes, les calibres utilisZs ainsi que les modifications d@rme autorisZes feront |@bjet d@n agrZment par la commission technique
(voir liste en annexe A)



=N

-

>

i

//jf

Y

30100/07 Regles du Tir aux Armes RZglementaires PAGE 3

2. SECURITE

[LA SfCURI Tf EST DE LA PLUS HAUTE | MPORTANCE]

2.1. GZnZralitZs.
Le reglement technique ne prZvoit que les exigences de sZcuritZ particulie res formulZes par la FFTir pour «tre appliquZes au cours des
compZtitions.
La sZcuritZ d@n stand de tir dZpend dans une large mesure des conditions locales et le ComitZ d@rganisation peut, le cas ZchZant, Zta-
blir des re gles de sZcuritZ supplZmentaires.
Le ComitZ d@rganisation, qui est responsable de la sZcuritZ, doit conna'tre les principes de sZcuritZ des stands et adopter les mesures
nZcessaires " leur application
Les tireurs doivent «tre informZs de toutes les re gles particulie res.

2.2. Auto discipline.
La sZcuritZ des tireurs, des juges-arbitres et des spectateurs exige une surveillance attentive et constante du maniement des armes et
des prZcautions dans les dZplacements " I@htZrieur du stand.
Une auto discipline est nZcessaire de la part de tous, sinon il incombe aux juges-arbitres de pas de tir de faire preuve d'autoritZ et aux
tireurs de les assister dans cette action.

2.3. Danger.
Pour garantir la sZcuritZ, un membre du jury ou un juge-arbitre peut faire cesser le tir * tout moment.
Les tireurs sont tenus de signaler aux juges-arbitres de pas de tir ou aux membres du jury toute situation qui peut «tre dangereuse ou
causer un accident.

2.4, Saisie du matZriel.
Un juge-arbitre du contr™e des armes ou du stand ou un membre du jury peut se saisir du matZriel d@n tireur (y compris son arme)
sans sa permission, mais en sa prZsence.
L'action pourra «tre immZdiate si la sZcuritZ est en cause.

2.5. Manipulation des armes.
La sZcuritZ impose que les armes soient toujours manipulZes avec le maximum de prZcautions.
Durant la compZtition, les armes ne doivent pas «tre retirZes du pas de tir sans l@utorisation d@n officiel du stand.

Le transport des armes, y compris au stand de tir, doit obligatoirement «tre effectuZ~ l@ide de
housses ou de mallettes appropriZes. Les armes ne pourront en «tre extraites qu@u moment de
leur contr™e et sur le pas de tir au commandement des juges-arbitres.

2.5.1.

Au poste de tir, I@Grme doit toujours stre orientZe dans une direction sure.

En dehors des pZriodes de tir, toutes les armes doivent «tre dZchargZes, barillet basculZ ou chargeur retirZ et culasse ou mZcanisme
ouvert.

Il ne faut pas fermer le mZcanisme, la culasse ou le dispositif de chargement avant que le canon de I'arme ne soit dirigZ dans une di-
rection szre vers la cible ou la butte de tir.

2.5.2.

Avant de quitter son poste de tir, le tireur doit s@ssurer que le mZcanisme est ouvert et qu@ n® a pas de cartouche dans la chambre.
Ceci doit tre vZrifiZ par le juge-arbitre. Si le tireur range son arme ou quitte le poste de tir sans autorisation du juge-arbitre, il peut
«tre disqualifiZ.

2.5.3.

Les tirs ~ sec et exercices de visZe ne sont permis qu@vec |@utorisation du juge-arbitre et seulement sur le pas de tir ou dans une zone
prZvue " cet effet.

Il est interdit de toucher aux armes lorsque des personnes sont en avant de la ligne de tir.

2.5.3.1Tir ~ sec
Le tir * sec consiste " faire fonctionner le mZcanisme de dZtente d'une arme ~ feu dZchargZe.
2.5.4.

Les armes ne peuvent «tre chargZes qu'au poste de tir et qu@pres le commandement "CHARGEZ" et le tir ne peut commencer qu@pres
le commandement "TIREZ" .

A tout autre moment, les armes doivent «tre dZchargZes.

Si un tireur charge son arme avant le commandement "CHARGEZ" ou tire avant le commandement "TIREZ" ou apres le commande-
ment "STOP" il peut «tre disqualifiZ.

2.55.

Pendant la compZtition, I@rme ne peut stre posZe et 1%hZe que si elle est dZchargZe, barillet basculZ ou chargeur retirZ et culasse ou
mZcanisme ouvert.

2.6. Arret du tir
Lorsque les commandements "STOP" et "Df CHARGEZ" sont donnZs, le tir doit cesser immZdiatement, et les tireurs doivent dZcharger
leur arme et s@ssurer qu@lle est en sZcuritZ.
Le tir ne peut reprendre que lorsque le signal ou le commandement "TIR" est redonnZ

2.7. Commandements
Le juge-arbitre de pas de tir (ou autre responsable appropriZ) est chargZ de donner les commandements:
['CHARGEZ" "TIREZ' "STOP' "DfCHARGEZ'
et autres commandements nZcessaires.
I doit Zgalement s@ssurer que ceux-ci sont correctement exZcutZs et que les armes sont manipulZes en sZcuritZ.

2.8. Protection de |@uee

Les tireurs et toutes personnes prZsentes au pas de tir, doivent impZrativement porter un appareil de protection de |@ue.
Pour les tireurs, cet appareil ne doit possZder ni de syste me de transmission ni de rZception.

2.9. Protection des yeux
Les tireurs et toutes personnes prZsentes au pas de tir, doivent impZrativement porter des lunettes en verre incassable ou une protec-
tion similaire pour les 2 yeux. Les lunettes de type | SSF (ex : Knoblock ou Champion, etcE) sont interdites.
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3. EQUIPEMENTS ET MUNITIONS

3.1. GZnZralitZs

3.1.1. MatZriel | SSF
Tout le matZriel | SSF (armes, dispositifs, Zquipements, accessoires, vetements, etc.) qui est contraire * I@sprit des regles TAR, est interdit.
Le tireur est responsable de la prZsentation de son arme et de ses munitions au contr™e pour leur homologation, avant la compZtition.
Le jury peut, ~ tout moment, examiner le matZriel d@n tireur.

3.1.2. Indicateurs de vent.
Les indicateurs de vent personnels sont interdits.

3.1.3. Equipements sonores
Seuls les appareils antibruit doivent «tre utilisZs par les tireurs pendant le tir.
Les radios, magnZtophones ou autres Zmetteurs de sons et syste mes de communication leur sont interdits durant les compZtitions et les entra™
nements officiels

3.1.4. TZlZphones portables
Dans la zone de compZtition, IQsage par les compZtiteurs ou les personnes prZsentes de tZIZphones portables, de radios mobiles ou autres ap-
pareils similaires est interdit. Les tZIZphones portables doivent «tre Zteints.

3.1.5. Fumeurs
Il est interdit de fumer sur le stand et dans la zone des spectateurs.

3.1.6. Flash.
L'usage du flash des appareils photographiques est interdit.

3.2. Regles communes " toutes les armes rZglementaires postZrieures ~ 1886.

3.2.1. Crosses.
Armes d@paule :
Les crosses, f7ts, plaques de couche, etcEE doivent «tre conformes ~ |@rigine. Toutefois, des sabots de crosse du mod-le rZglementaire sont
autorisZs (Exemple : Sabot de caoutchouc types 1 et 2 pour les armes rZglementaires Franeaises Mas 36, Mas 49/51 et Mas 49/56).
Armes de poing :
La crosse ou toute partie quelconque du pistolet ou du revolver ne peut «tre prolongZe ou constituer un appui quelconque au del” de la main.
Le poignet doit rester visiblement libre de tout support quand I@rme est en position normale de tir.
Les crosses rZglables ou I@ppui-paume ne sont pas autorisZs.
Les plaquettes de crosse ou la crosse doivent «tre d@n modsle standard n@yant subi aucune modification.

3.2.2. Canon.
Le canon doit «tre de version standard au me me profil, longueur et diametre extZrieur d@rigine dans sa partie visible.
Le tenon porte basonnette supprimZ parfois sur certaines armes pour des raisons de |Zgislation n@st pas un critere de non conformitZ.
A I@tZrieur du canon, tout usinage ou tout dispositif autre que le chambrage visant = modifier les rayures pour le projectile et I@vent de prise
des gaz pour les armes semi-automatiques (FSA) sont interdits.
L@&mploi d@in compensateur de recul et d@n frein de bouche n@st autorisZ que dans sa dZfinition rZglementaire (cache flammes d®rigine).

3.2.3. Appareils de visZe

1. Seuls les appareils de visZe d®rigine, ouverts pour les armes de poing sans enveloppe de protection sur la hausse ou le guidon et,
ouverts ou fermZs pour les armes d@paule sont autorisZs.

2. Dans la catZgorie C Armes d@paule modifiZes E les dioptres amZliorZs sont autorisZs ~ condition d®tre d@n modsle rZglementaire
(Exemple : Ti lleton C National Match E pour Garand et M14E.) ou d@ne spZcification rZglementaire ou leur rZplique conforme (ii |-
leton pour Mas49/56 mod-le C M.S.E. modifiZ Saint Etienne). Les guidons * trou sont interdits.

3. Les lunettes de visZe ou dispositifs optiques d@in mod-le rZglementaire avec leur montage d@rigine sont autorisZs dans la catZgo-
rie C Armes modifiZes E.

4. Aucune lentille correctrice ni filtre de lumisre, ni cache li | ne peuvent «tre ni utilisZs ni fixZs sur I@rme ou la hausse.

3.2.4. DZtente
Aucun sabot de dZtente n@st autorisZ. . Dans toutes les Zpreuves, le poids de dZtente de toutes les armes utilisZes ne peut
«tre infZrieur ~ 1,360 kg exception faite pour les FSA dont le poids de dZtente est au minimum de 2 kg.
3.2.5. Bretelle de tir
Les bretelles de tir | SSF sont interdites.
L@sage de la bretelle est autorisZ sous rZserve quid s@gisse d@n mod- le rZglementaire (bretelle de transport) ou d@ne rZplique conforme (cuir
ou toile selon le cas).
3.2.6. Gant de tir
Les gants de tir | SSF sont interdits.
L@tilisation de gants civils souples est autorisZe.

3.3. CaractZristiques des armes.

C Toute arme de base des corps de troupe postZrieure ~ 1886, qu@lle soit du type ~ rZpZtition ou
semi-automatique, dans son aspect d@rigine ou modifiZ selon les prescriptions nglementa/res est
autorisZe, en respectant les principales caractZristiques d@rigine dZfinies ci-dessous. E

a) Calibre de I1@rme :
- Soit en calibre d@rigine (classZ en 1" catZgorie) le plus souvent (Exemple : 5,56mm, 7,62x51, 30.06, 8x57, etcE.) compris tou-
jours entre 5,45 et 8,3mm y compris le calibre ~ percussion annulaire 22LR (5,56mm).
- Soit en calibre civil (classZ en 5™ catZgorie) obtenu par recannonage (au profil extZrieur d@rigine) ou par rechambrage.
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- Soit en calibre d@rigine (classZ en 1'™ catZgorie) ~ percussion centrale uniguement pour les armes de poing, d@n calibre
compris entre 7,62mm et 11,60mm.
b) Munitions :

- Soit manufacturZes.

- Soit rechargZes.
Les munitions de type incendiaires, explosives, perforantes, trasantes, les balles plombs (graissZes ou cuivrZes) hors 22LR, etcE .. sont
interdites. Une liste des armes et calibres utilisables ainsi que les modifications d@rmes possibles feront I@bjet d@n agrZment par la
commission technique. Cette liste est publiZe en annexe A.

Le choix des calibres et Munitions pour les armes d@paule doit s@spirer des calibres d@rigine
excluant ainsi les calibres strictement sportifs comme, par exemple, le 6BR (liste non exhaus-
tive).

3.4. Regles concernant IGabillement
L@sage de tout dispositif spZcial, accessoire ou ve tement qui soutient ou immobilise ~ I@xce s les jambes, le corps ou les bras est inter-
dit afin d'Zviter que les qualitZs d@dresse du tireur ne soient amZliorZes artificiellement par un vetement spZcial.
Tout article vestimentaire | SSF ou s@n rapprochant ou toute autre tenue similaire sont interdits.
Seule une tenue simple, correcte et sans dispositif d@ide artificielle est autorisZe

3.5. Accessoires
3.5.1. TZlescope de repZrage
Les cibles ne seront plus prZsentZes aux tireurs. Pour cette raison, le tireur doit utiliser son tZlescope pour vZrifier ses
essais et son rZsultat ~ I@ssue du tir de prZcision.
3.5.2. Tapis de tir
L@tilisation de tapis de tir personnels de 200cm x 80cm x 1cm ou encore pour le positionnement des coudes de 75cm x 50cm x 1cm est
tolZrZe dans la mesure o+ ceux-ci ne sont pas fournis.
3.5.3. Lunettes
Seul I@sage de lunettes de vue correctrices ou de protection toutes les 2 en verre incassable est autorisZ. Ceci exclut les filtres, iris, ca-
che-li | et lunettes ™ verre unique.
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4. OFFICIELS DE LA COMPETITION

4.1. Juge-arbitre principal
Un juge-arbitre principal doit «tre nommZ par pas de tir spZcifique et pour chaque Zpreuve. 1l doit assumer les responsabilitZs suivantes :
Direction des arbitres et personnels du stand.
Bon dZroulement des Zpreuves.
Commandements quand ceux-ci sont centralisZs.
Participation * la rZpartition des postes de tir.
Mise en action du personnel et du matZriel nZcessaires au fonctionnement normal des installations et ~ leur Zventuel dZpannage
rapide.
DZcision sur toute irrZgularitZ que les autres juges-arbitres ne peuvent rZsoudre.
CoopZration de I@nsemble des personnels du stand avec le jury.

4.2. Juge-arbitre de pas de tir
Un juge-arbitre de pas de tir doit «tre nommZ pour chaque groupe de 5~ 10 postes de tir. Ses responsabilitZs sont les suivantes :
" Sur les postes dont il a la charge, bon dZroulement des Zpreuves sous la direction du juge-arbitre principal et en coopZration avec le
jury en toutes circonstances.
Appel des tireurs aux postes de tir.
VZrification de la conformitZ des noms et numZros de dossard avec la liste de dZpart, le registre de stand et le tableau d'affichage. Si
possible, ces opZrations doivent «tre terminZes avant le dZbut de prZparation.
Vrification de I'approbation des armes, Zquipements et accessoires.
Contr™e des positions de tir en signalant toute irrZgularitZ au jury.
Commandements prZvus ou nZcessaires.
Enregistrement prZcis des tirs par le greffier ( cibles papier)
Bon fonctionnement des cibles.
Recevoir les rZclamations et les transmettre au Jury.
Inscription de toutes irrZgularitZs, perturbations, pZnalitZs, coups manquZs, incidents de fonctionnement, temps supplZmentaires,
rZpZtitions de coups ou de sZries, sur le formulaire d'incident, le registre de stand, la cible ou Zventuellement sur le petit tableau
d@ffichage.

4.3. Juges-arbitres de tranchZe et de cibles (cibles carton)

Le nombre de juges-arbitres de tranchZe doit «tre suffisant. Ils sont responsables du changement rapide des cibles du groupe qui leur est
assignZ, du dZcompte des points, du marquage et de la montZe des cibles pour les coups suivants du tireur.

S n@st pas possible de localiser sur une cible I@mpact du coup tirZ, c@st au juge-arbitre de tranchZe qud® appartient de dZterminer si cet
impact figure sur une cible voisine en consultant le juge-arbitre principal de tranchZe et le juge arbitre du pas de tir qui doit clarifier la
situation.

4.4. Jury aux cibles
Pour les Zpreuves 25m sur cibles en carton, un juge arbitre principal doit accompagner les juges arbitres de cibles sur la ligne de cible.

Le juge arbitre principal doit vZrifier que les cibles sont inspectZes avant pointage pour vZrifier, le nombre de coups, les coups " jauger,
etc..

Les cas douteux sont rZsolus avant le dZbut du pointage.

L@rbitre principal de tranchZe doit s'assurer que les rZsultats sont inscrits correctement par le greffier sur les feuilles de score et que ceux-
ci sont bien transmis au juge arbitre du pas de tir pour information du tireur.

L@rbitre principal de tranchZe doit s'assurer que les cibles ne sont pas bouchZes, ni les coups indiquZs par les disques avant que les cas
douteux ne soient rZsolus et le score enregistrZ correctement par le second greffier.

L@rbitre principal aux gongs pour le tir de vitesse ~ I@rme de poing doit s'assurer qu@prss avoir annoncZ les gongs touchZs, le score a bien
ZtZ enregistrZ par le second greffier et que les gongs ont bien ZtZ repeints pour la sZrie suivante.
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5. DEFINITIONS ET REGLEMENTS DES EPREUVES

5.1. Positions de tir.

5.1.1. Position Carabine GCouchzO

Le tireur peut s@tendre sur le sol nu du poste de tir ou sur le tapis de tir.

Il peut Zgalement utiliser un tapis pour y reposer ses coudes.

Le corps est Ztendu sur le poste de tir avec la tete tournZe vers les cibles.

La carabine doit «tre soutenue par les deux mains et une Zpaule seulement.

Pendant la visZe, la joue peut «tre placZe contre la crosse de la carabine.

La carabine ne doit toucher ou reposer contre aucun autre point ou objet.

Les deux avant-bras ainsi que les manches du vetement en avant des coudes doivent «tre visiblement dZtachZs du sol.

L@sage du bipied est interdit avec toutes les armes

5.1.2. Position Carabine (eboutO

" Le tireur doit *tre debout, librement, les 2 pieds sur le sol du poste de tir ou sur le tapis de sol sans aucun autre appui.

" L@rme doit «tre tenue avec les deux mains et |@paule ( haut de poitrine droit ) ou le haut du bras proche de I'Zpaule, la joue et
la partie de la poitrine proche de |@paule droite.

" La partie supZrieure du bras gauche et le coude peuvent s@ppuyer sur le thorax ou la hanche.

" La carabine ne doit toucher ou reposer contre aucun autre point ou objet.

5.1.3. Position Arme de poing (MeboutO

" Le tireur doit se tenir debout, sans appui, dans les limites du poste de tir.

" L@rme doit tre tenue ~ une ou deux mains selon la partie de |@preuve.

" Le poignet doit «tre visiblement libre de tout support.

5.1.4. Direction de I'arme

Avant et pendant la sZrie ( 'y compris en chargeant, en essayant ou en fermant un pistolet ou un revolver) I@rme doit toujours stre
maintenue dirigZe ~ l'intZrieur des limites de la butte de tir.

Position "PRael
Dans |@preuve vitesse ~ 25m (gongs mZtalliques) les sZries doivent commencer ~ partir de la position
"PRaer"
Dans la position "PRad™", le ou les bras du tireur doivent «tre abaissZs *~ un angle maximum de 45
i de la verticale. L@me ne doit pas tre dirigZe en arrisre de la ligne de tir.
Le bras doit rester immobile dans cette position en attendant le commandement C TIREZ E.

Mauvaise position du bras
Dans |@preuve vitesse, si le tireur Isve son arme prZmaturZment ou s@ ne I@baisse pas suffisamment,
il recevra un avertissement d@n membre du jury et sa sZrie sera rZpZtZe.
Si la faute se rZpete au cours de la meme passe de 5 gongs, la meme procZdure sera appliquZe et le
tireur sera pZnalisZ de 2 points.
En cas de troisie me infraction ~ cette re gle, le tireur sera disqualifiZ.

5.2.1. PZriode de prZparation

5.2. Regles de compZtition

" Le tireur pour se prZparer dispose, avant le dZbut de la compZtition, de 10 minutes pour la partie prZcision des

Zpreuves se tirant ~ 1@rme d@paule et, de 5 minutes pour celle se tirant ~ I@rme de poing. Pendant ce
temps, la cible d@ssai doit «tre apparente.

L@rbitre principal permet aux tireurs de placer leur Zquipement au poste de tir avant le dZbut de la pZriode de prZparation si la
sZrie prZcZdente est terminZe. L@rbitre principal annonce quand la sZrie prZcZdente est terminZe.

Le jury et les juges-arbitres doivent terminer les vZrifications prZ-compZtition avant le dZbut de la pZriode de prZparation.

Ensuite, le commandement (D fBUT DE PRfPARATI ON Qrous pouvez sortir vos armes est donnZ.

Pendant la pZriode de prZparation, les tireurs en place au poste de tir peuvent manier leurs armes, tirer ~ sec et effectuer des
exercices de tenue et de visZe.

5.2.2. Regles spZcifiques pour les Zpreuves Arme d@paule
Avant la partie prZcision, le tireur dispose d@ine sZrie d'essais de 5 coups en 5mn.

5.2.2.1. Partie prZcision

" Apres annonce de la sZrie, le commandement GCCHARGEZOest donnZ.

Les tireurs doivent se prZparer dans le temps de 1 minute pour le nombre de cartouches prZvu.

Le chargeur ne peut «tre approvisionnZ qu@vec 5 cartouches maximum. Le tireur peut disposer de deux chargeurs.
Le tir commence au commandement C TI REZ E.

Le tir doit cesser au commandement GSTOPQ
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5.2.2.2. Partie vitesse (position C couchZ E "~ 200m et Cdebout E~ 50m)
Elle comprend 1 sZrie de 10 coups ~ 200m " tirer en 3mn avec les armes " rZpZtition manuelle et en 1mn avec les F.S.A. et, 1 sZrie
de 10 coups ~ 50m " tirer en 5mn avec les carabines d@ntranement 22LR.
" Apres annonce de la sZrie, le commandement CCHARGEZOest donnZ.
" Le chargeur ne peut «tre approvisionnZ qu@vec 5 cartouches maximum. Le tireur peut disposer de deux chargeurs sauf pour les
fusils ~ rZpZtition ne contenant que 3 ou 4 cartouches et pour le Garand qui ~ dZfaut de clips de 5 coups, permet au tireur d@tiliser
un clips de 2 coups en complZment du clip standard de 8 coups.

5.2.2.2.1.
[ "Pour 1a sZrie vitesse" "CHARGEZ" | La sZrie doit «tre annoncZe . Les tireurs doivent se prZparer en 1 minute |
5.2.2.2.2.
Quand le temps de 1 minute est passZ, le juge-arbitre annonce
"ATTENTI ON" Apres environ 7 secondes, le juge-arbitre annonce C TIREZ E. A la fin du temps de tir prZvu, le juge-

arbitre annonce C STOP E

5.2.3. Re gles spZcifiques pour I@preuve Arme de poing

Avant la partie prZcision, le tireur dispose d@ine sZrie d'essais de 5 coups en 5mn.
5.2.3.1. Partie prZcision

" Apres annonce de la sZrie, le commandement GCHARGEZOest donnZ.
Les tireurs doivent se prZparer dans le temps de 1 minute pour le nombre de cartouches prZvu.
Le chargeur ou le barillet ne peuvent « tre approvisionnZs qu@vec 5 cartouches maximum.
Le tireur peut disposer de deux chargeurs ou de speed loaders.
Le tir commence au commandement C TI REZ E.
Le tir doit cesser au commandement CGSTOPQ
5.2.3.2. Partie vitesse (gongs)
Elle comprend 2 sZries de 5 gongs " tirer en 20 secondes chacune.

" Apres annonce de la sZrie, le commandement GCHARGEZOest donnZ.

" Le chargeur ou le barillet ne peut «tre approvisionnZ qu@vec 5 cartouches maximum.

5.2.3.2.1.
["17¢ E sZrie vitesse" "CHARGEZ" | La sZrie doit-= tre annoncZe. Les tireurs doivent se prZparer en 1 minute |
5.2.3.2.2.
Quand le temps de 1 minute est passZ, le juge-arbitre annonce :
"ATTENTI ON" Les 5 gongs suspendus ou basculants sont placZs ~ 25m et I@npact de la balle doit «tre identifiable par

les arbitres. Apres environ 7 secondes, le juge-arbitre annonce CTIREZ E. A la fin du temps de tir de
20 secondes, le juge-arbitre annonce C STOP E

5.2.3.2.3.

Avant le dZbut de la sZrie, le tireur doit abaisser son arme et prendre la position ®PRaTO

Le ou les bras doivent «tre immobiles avant le commandement C TIREZ E.

5.2.3.2.4.

Pendant la sZrie le pistolet ne doit pas reposer sur la table de tir.

5.2.3.2.5.

La sZrie commence au commandement "TIREZ" et chaque coup tirZ ensuite et ce, avant le commandement C STOP E doit *tre comptZ
dans la compZtition.

5.2.4. Coups d'essai
Les coups d'essai (limitZs ~ 5mn) doivent stre tirZs avant le dZbut de I@preuve. Dans toutes les Zpreuves, aucun essai n@st accordZ avant
les sZries C Vitesse E.

5.2.5. Coups hors temps officiel

Coup tirZavant = pZnalitZ de 2 points sur la cible de compZtition.

Coup(s) non tirZ = "manquZ" sur la cible de compZtition.

Coup(s) tirZ apres ="manquZ" sur la cible de compZtition ~ moins que le jury ou le juge-arbitre n@it accordZ un temps supplZ-
mentaire. Si le coup en retard ne peut pas «tre identifiZ, ce tir est annulZ par dZduction de la plus haute valeur sur cette cible.

5.3. Interruptions

5.3.1. Temps supplZmentaire
Lorsqu@n tireur doit cesser son tir pendant plus de 3 minutes sans qu® n® ait faute de sa part, il peut demander un temps supplZmen-
taire Zgal ~ la somme du temps perdu ou Zgal au temps perdu plus 1 minute, s'il s'agit des dernisres minutes de compZtition.

5.3.2. Essais supplZmentaires.
En cas dinterruption due * une cause matZrielle admissible au tireur, le Jury peut autoriser une nouvelle sZrie de 5 minutes d@ssais.

5.4. Infractions et regles de conduite
Le Jury et les juges arbitres ont le droit d'examiner les armes, I'’Zquipement, les positions des tireurs * tout moment et meme pendant la
compZtition. Pendant la compZtition, I'approche ne doit pas «tre faite pendant le tir d'un coup. Cependant, une action immZdiate doit «tre
entreprise si la sZcuritZ est en jeu.

5.4.1. GZnZralitZs
5.4.1.1. Arme non contr™Ze.
Un tireur qui commence la compZtition avec une arme ou un Zquipement non contr™Z doit «tre pZnalisZ d@ine dZduction de 2 points dans
lal" sZrie.
Il n@st pas autorisZ "~ continuer tant que son arme ou son Zquipement n@ pas ZtZ approuvZ par le contr™e des armes et Zquipements.
Il ne peut reprendre les tirs qu@u moment dZterminZ par le jury et ne doit pas se voir accorder de temps ou de coups d@ssai supplZmentai-
res.
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5.4.1.2. Modification d@ne arme.

Un tireur qui - avant ou au cours de la compZtition - modifie son arme ou son Zquipement dZj~ contr™Zs de fason contraire aux re-

gles peut «tre disqualifiZ.

5.4.1.3 Retard d@n tireur

Un tireur qui se prZsente en retard pour une compZtition peut participer mais sans temps supplZmentaire.

Dans ce dernier cas, le jury doit ( quand cela est possible sans perturber I@nsemble du programme de tir) accorder un temps supplZmen-
taire de tir et dZterminer quand et ~ quel poste le tireur peut compenser le temps perdu.

5.4.1.4. PZnalitZs

Toutes les pZnalitZs, dZductions, allocations de temps, etc. doivent «tre clairement et distinctement notZes par le jury et / ou le juge-arbitre
sur la cible, la feuille de match, le proce s-verbal du greffier et le tableau de rZsultats afin d@ider la commission de classement.

5.4.2. Tirs en excZdent dans une Zpreuve ou une position.
Si dans une Zpreuve ou une position un tireur tire plus de coups qu@ n@n est prZvu au programme, chaque coup tirZ en trop doit
«tre annulZ
Si le coup ne peut «tre identifiZ, le meilleur coup doit «tre annulZ.
Le tireur doit aussi «tre pZnalisZ de 2 points pour chacun des coups excZdentaires, * dZduire du total de I@preuve.
5.4.2.1.Coups d@ssais en trop.
Si un tireur tire des essais au del® du temps imparti prZvu au programme, il est pZnalisZ par la dZduction de 2 points du total de son
Zpreuve par coup tirZ au del” du temps.
5.4.3. Tirs croisZs
54.3.1
Les tirs croisZs doivent «tre comptZs comme coups manquzs.
5.4.3.2. Tir croisZ confirmZ.
Si un tireur reeoit sur sa cible un impact provenant d@n tir croisZ confirmZ et qu@® est impossible de dZterminer quel impact est le sien,
il doit «tre crZditZ de la valeur du meilleur impact indZterminZ.
5.4.3.3. Tir croisZ non confirmZ
Si, sur la cible de compZtition d@n tireur, il existe plus d@mpacts qu@® n@n est prZvu et s® est impossible de confirmer que ces coups
proviennent d@utres tireurs, les meilleurs de ces impacts seront annulZs.
5.4.3.4. Contestation d@n impact.
Un tireur qui dZsire contester un impact sur sa propre cible doit avertir immZdiatement le juge-arbitre du pas de tir.

1. Si celui-ci confirme que le tireur n@ pas tirZ la balle(s) contestZe, il doit faire figurer la dZclaration sur le proce s-verbal et le coup
doit «tre annulZ
2. Si celui-ci ne peut confirmer, au-del” d@n doute raisonnable, que le tireur n@ pas tirZ la balle(s) contestZe, le coup(s) doit stre

comptZ au tireur.

5.4.3.5. Annulation d@n tir.

L@nnulation d@n tir peut «tre justifiZe par les raisons suivantes :

1. Le greffier confirme par son observation de la cible et du tireur que celui-ci n@ pas tirZ la balle.

2. Un Goup manquZQest signalZ par un autre tireur ou par le greffier ° peu pres au meme moment en provenance d@n des 2 ou 3
postes voisins.

5.4.3.6. DZductions.

Les dZductions de score doivent toujours s@ffectuer dans les sZries au cours desquelles a eu lieu I@fraction. S@ y a lieu de procZder *

des dZductions gZnZrales, elles devront « tre effectuZes sur le total de I@preuve.
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6. INCIDENTS (MAUVAIS FONCTIONNEMENTS)

6.1. DZfaut d@rme.
Si un tireur a un mauvais fonctionnement de son arme ou de ses munitions, il peut, avec la permission de |@rbitre de pas de tir, la rZparer mais
doit en tout Ztat de cause terminer son tir dans le temps imparti.

7. REGLES DE CONDUITE

7.1. GZnZralitZs.
Grand bruit ou conversations ~ voix haute ne sont pas autorisZs au voisinage ou au pas de tir.
Les officiels du stand, les membres du jury, les responsables d@quipe et les tireurs doivent limiter leurs conversations aux questions relati-
ves " la compZtition lorsquds se trouvent pres des compZtiteurs.
Les officiels doivent Zgalement s@ssurer que le bruit des spectateurs reste > un niveau minimum.

7.2. Tireur.
Le tireur doit se prZsenter, pret " tirer, au poste de tir dZsignZ et au moment voulu, muni d@n Zquipement contr™Z.

7.3. Coaching durant la compZtition.
Quand le tireur se trouve sur la ligne de tir, tous les types de conseils sont interdits et le tireur ne peut parler qu@u jury ou aux juges-
arbitres.

7.3.1.
Si un tireur dZsire parler ~ quelqu@n d@uitre, il doit dZcharger son arme, la laisser en sZcuritZ sur le pas de tir (si possible sur la tablette du
pas de tir) et ne quitter ce dernier qu@pres en avoir informZ le juge-arbitre et sans dZranger les autres tireurs.

7.3.2

Si un tireur enfreint la regle concernant le coaching, un avertissement doit lui «tre donnZ la premisre fois.
En cas de rZcidive, il y a lieu de retirer 2 points du score du tireur, et le responsable de I@hfraction doit s@oigner du pas de tir.

7.4. PZnalitZs pour infraction au re glement.
Dans le cas dinfractions aux regles et aux instructions du Juge Arbitre ou du Jury, des pZnalitZs peuvent-«tre infligZes B voire une disquali-
fication B qui requisrent la majoritZ du Jury.
De meme tout manquement aux regles de sportivitZ, volontaires ou dissimulZes peut entra’ner une disqualification.
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8. CONTROLE DES ARMES ET EQUI PEMENTS

8.1. Instruments de contr™e.
Le ComitZ d@rganisation doit fournir les jauges et instruments pour le contr™e des armes et des Zquipements avant et pendant les
compZtitions.

8.2. PrZsentation du matZriel.
Avant le dZbut de la compZtition, le bureau de contr™e des armes et Zquipements doit procZder ~ I@xamen de chaque arme et Zqui-
pement pour s@ssurer qus sont conformes aux regles du TAR.
Il incombe au tireur de prZsenter toutes armes et Zquipements, y compris tout Zquipement et / ou accessoire contestable, pour inspec-
tion et approbation.

8.3. Horaire et lieu.
Le ComitZ d@rganisation doit faire conna'tre aux responsables d@quipe et aux tireurs dans un dZlai suffisant avant le dZbut de la com-
pZtition, le lieu et le moment o le contr™e aura lieu.

8.4. Jury.
La commission de contr™e sera aidZe et supervisZe par un membre du jury.

8.5. Inscription.
La commission de contr™e doit mentionner le nom du tireur, ainsi que le nom du fabricant, le numZro de sZrie et le calibre de chaque
arme approuvZze.

8.6. Marquage.
Toutes les armes et tous les Zquipements approuvZs doivent «tre marquZs par un sceau ou un autocollant. L'approbation doit aussi fi-
gurer sur une carte de contr™e.
8.7. Modification.
Apres approbation, I@rme et I@quipement ne doivent ~ aucun moment tre modifiZs avant ou pendant la compZtition d@ne maniere qui
serait contraire aux regles du TAR
8.8. Second contr™e.
Dans le cas de doute au sujet d@ne modification, il faut renvoyer I@me pour «tre contr™Ze de nouveau ainsi que les Zquipements pour
«tre approuvzs.

8.9. DurZe d@pprobation.
L@pprobation n@st valable que pour |@preuve pour laquelle Idhspection a eu lieu.

9. COMPTAGE DES POINTS.

9.1. GZnZralitZs.
Les coups n'atteignant pas les zones de la propre cible du tireur seront comptZs manquZs.

9.2. Comptage des points ( 200m)

9.2.1. Marquage des cibles dans la tranchZe
Des que le marqueur en reeoit le signal (par talkies-walkies ou autres moyens modernes de communication), il doit indiquer la position
du coup.

9.2.2. Indication des points
9.2.2.1.
D+ s que le marqueur dans la tranchZe en re<oit le signal, il doit :
1) Abaisser la cible.
2) Couvrir le trou d@ine pastille transparente et la recouvrir d@ne pastille de couleur contrastante pour localiser le dernier coup.
3) Remonter la cible.
9.2.2.2.
La cible d@ssai doit toujours «tre clairement marquZe par une diagonale noire dans le coin supZrieur droit.
Dans le cas de cibles maniu vrZes en tranchZe, la cible d@ssai ne doit appara’tre ~ aucun moment pendant que le tireur tire ses coups
de compZtition.
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10. BARRAGES

10.1 Barrages individuels.

Les tireurs ~ ZgalitZ avec des scores parfaits, ne seront pas dZpartagZs.
10.1.1. foalitZsde1* "~ 8™
Le classement sera dZterminZ par les re gles suivantes appliquZes successivement :

1. Le score le plus ZlevZ de la sZrie de 10 coups de la partie vitesse puis la sZrie de 10 coups en prZcision.

2. Le nombre le plus ZlevZ de 10, de 9, de 8E

3. Le nombre le plus ZlevZ de GnouchesO

4,  Si|@galitZ demeure, les concurrents seront placZs au meme rang.
10.1.2. fgalitZs "~ partir de 9"™
Tous les tireurs ~ ZgalitZ de points, "~ partir de la 9'™ place seront classZs ~ ZgalitZ en laissant le nombre appropriZ de places vacantes au-
dessous avant ddhscrire la place suivante. Le classement se fera dans I@rdre alphabZtique des noms de famille des concurrents.

11. RECLAMATIONS ET APPELS

11.1. Caution
RZclamation: 15! Appel : 30!
Cette somme est conservZe par |'organisation si la rZclamation ou I'appel ne sont pas retenus, sinon elle est rendue au plaignant

11.2. RZclamations verbales.
Tout tireur a le droit de mettre en cause immZdiatement les conditions de la compZtition, les dZcisions ou les mesures prises, en s@dressant ~
un officiel de la compZtition, le juge-arbitre responsable du pas de tir ou un membre du Jury. L@bjet de la rZclamation peut «tre le suivant :

11.2.1.
Un tireur considsre que les regles et re glement TAR ou le programme n®nt pas ZtZ respectZs pendant la compZtition.

11.2.2.
Un tireur n@st pas d@ccord sur une dZcision ou une mesure prise par un officiel de la compZtition, un juge-arbitre, un juge-arbitre responsable
du pas de tir.

11.2.3.
Un tireur a ZtZ genZ ou dZrangZ par un autre tireur, un officiel, un spectateur, un membre des mZdias, une autre personne ou pour toute autre
raison.

11.2.4.
Un tireur a dZ interrompre son tir pendant un long moment "~ cause d@ne dZfaillance du matZriel de tir du stand (cibleries, E), de I'Zclaircisse-
ment d@rZgularitZs ou autre raison.

11.2.5.
Des irrZgularitZs ont ZtZ commises en ce qui concerne les temps de tir, telles que temps de tir trop courts ou commandements hors des dZlais
spZcifiZs.

11.2.6.
Les officiels de la compZtition, les juges-arbitres de pas de tir et les membres du jury doivent tenir compte sur-le-champ des rZclamations
verbales. Ils peuvent redresser la situation immZdiatement ou bien soumettre la rZclamation au jury pour dZcision.
Dans des cas de ce genre, un juge-arbitre ou un membre du jury peut, si nZcessaire, interrompre momentanZment le tir.

11.3. RZclamations Zcrites.
Tout tireur en dZsaccord avec la mesure ou la dZcision prise apres une rZclamation verbale peut adresser une rZclamation Zcrite au jury.
Une rZclamation Zcrite peut «tre dZposZe sans rZclamation verbale prZalable.
Toute rZclamation Zcrite doit «tre prZsentZe moins de 30 minutes apres I@hcident.

11.3.1.
Le CO doit fournir des imprimZs de prZsentation des rZclamations Zcrites.
11.3.2.
Les dZcisions concernant les rZclamations Zcrites doivent «tre prises * la majoritZ du jury.

11.4. RZclamations au sujet du score.

11.4.1. DZlais de rZclamation..
Toutes les rZclamations concernant le score doivent «tre dZposZes dans les 20 minutes suivant l@ffichage des rZsultats au tableau principal.
L@eure limite de rZclamation devra figurer clairement sur ce tableau.

11.4.2. Cibles papier
1. Siun tireur considere qu@n coup sur cible en carton est mal comptZ ou enregistrZ, il peut rZclamer sauf s@ s@git d'une valeur jaugZe
qui est dZfinitive et ne peut pas stre remise en cause. La rZclamation ne pourra donc concerner qu@n impact non jaugZ ou une erreur
d@nregistrement.
2. Quand la cible est comptZe au bureau de classement, le tireur a le droit de voir I'impact contestZ mais sans toucher la cible.
3. Les dZcisions, du juge arbitre responsable du contr™e des points, sur la valeur, ou le nombre de coups tirZs sur une cible, sont dZfinitif et
sans appel.

11.4.3. Gongs
Si un tireur considsre qu@n coup sur un gong est mal comptZ ou enregistrZ, il peut rZclamer. La rZclamation ne pourra donc concerner qu@ne
erreur d@nregistrement.

11.5. Appels
En cas de dZsaccord avec une dZcision prise par le jury, il peut-«tre fait appel aupres du jury d@ppel. Un tel appel doit «tre prZsentZ par Zcrit
par le tireur dans un dZlai d@ne heure suivant I@Gnnonce de la dZcision du jury
Dans des circonstances particulieres, le dZlai de prZsentation des appels peut tre portZ ~ 24 heures par dZcision du jury d@ppel.
Une telle dZcision peut conduire * reporter la cZrZmonie de remise des mZdailles pour |@preuve concernZe.

11.5.1. DZcision du jury d@ppel.
La dZcision du jury d'appel est dZfinitive.
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ARMES ET MODI FI CATIONS AGREES,
POUR TIR SPORTIF AUX ARMES Rf GLEMENTAI RES

A- FUSILS A RfPfTION MANUELLE .
VERSION STANDARD : Aucune modification sauf rechambrage et recanonage standard permettant le classement en 5™ catZgorie avec
le calibre agrZZ. Ni dioptre, ni lunette.
Les Mas modeles 36 et suivants, Mauser G & K98, Karl Gustav, Schmidt-Rubin 1911 & K31, Enfield US17, Lee Enfield, Spring-
field 1903, Mossine-Nagant, Mannlicher-Carcano, Steyr-Manlicher, Lebel/Berthier, Krag-Jorgensen, Arisaka, etcE

B- FUSIL SEMI AUTOMATIQUE :

VERSION STANDARD : Aucune modification sauf rechambrage et recanonage. Ni dioptre, ni lunette. En 1" et 4'™ catZgorie.
Mas 49/56, Garand, SAFN, AG42, Hakim, Walther G 41/G 43, FAL, SIG 90, Famas, M16, SVT 40, VZ 52, US M1, M14, STG 57,
SKS, SIG/Manurhin (540 et 542), AR 70, Valmet, Heckler-KochE .

C- RUSILS MODIFIfS:

Toutes armes des catZgories A et B, des qu @lles ont 7tZ modifiZes. Ces modifications doivent «tre rZglementaires ou proches.
(dioptre, lunette, visZe match, etck

En calibre rZglementaire ou proche du rZglementaire, de 5,45 mm ~ 8,3 mm.

D- CARABINES 22LR:
Carabines militaires, ~ rZpZtition manuelle, d@ntra'ement en Ztat d@rigine.
Mas 45, BSA, Enfield, Simonov, Lampagyar, Mauser, Carcano, Karl-Gustav, Falk et reproduction Norinco de la Kar 98 K

E- ARMES DE POING :
PISTOLETS ou REVOLVERS : Armes standard, organes de visZe fixes ou ouverts.

Calibres rZglementaires de 7,62 ~ 11,60 (exemple 7,65, 8mm, 9 Para, 38 SpZcial, 45 ACP, 455)

CALIBRES

| VARI ANTES pour 5°™ CatZgorie
Les 222 & 223

222 Remington Mag ou 222

CALI BRES MI LITAIRES

L 223 Remington
5,45 X 39
p Les 6,5 mm
Carcdno 6,5 x 52
Manlif:her 6,5x54
SuZdeis 6,5 x 55
ArisaI?a 6,5 x 51

6,5 x 57
6,5 x57R

€

Les 7 mm

7 X 51_7 Mauser

7x64D7/08D.270w - .284 W
7X 57R

S

Les 30 & 7,5mm

t
7,5 x4 MAS

30/284 W
7,5 x 55 Suisse 30/30 W
7,62 %Iato / 308W 30/06 C. Cartry
7,62 Mossine 300 Savage
7,65 ¥ 53 Mauser 30 Short
7,62 % 39
30/ 4(? Krag
30,06,US
30 Carabine

e

Les 303 & 8 mm

303 Byitish (7,92) 303 Sporting
8 mnBKrag 8/348 W

8 mn{ Kropatchek 8x60S

8 XSO;R Mannlicher 8x 64 S

8 X 57 J.S. 8 x 57R

8 mnfLebeI

Ce classement Zvoluera dans le temps selon |@sage.
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